
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 9 décembre 2021 

Rapporteur : 

 Monsieur Jacques LE ROUX 

 

N° 47 

 

 

 

 

Décision modificative n°2 

__________ 

 

 

 

 

 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 

cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. 
 

*** 

La décision modificative qui vous est présentée, a pour objet : 

 

- l’inscription de dépenses supplémentaires par modification de chapitres ; 

 

- l’utilisation des lignes de provisions ; 

 

- les inscriptions nécessaires aux écritures d'ordre. 

 

 

 

I/ L’utilisation des lignes de provisions 
 

 

- Sur le budget principal : 

 

La ligne 020.022.300 « provision pour dépenses imprévues » permet de financer : 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/12/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2021 

(accusé de réception du  14/12/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



01.6541.300  

 

 

 

020.61551.410  

 

 

020.60631.410  

 

 

 

 

020.6283.410 

 

Créances admises en non-valeur 
(coût global 68 498.42€ Conseil du 09/12/2021) 
 

 

Prestations garage/entretien de véhicules 

 
 

Pièces détachées garage /entretien véhicules  

(liées à l’augmentation des prix et du parc véhicules/matériels 

coût global : 40 000€) 

 

 

Prestations nettoyage supplémentaires liées à la 

crise sanitaire 

 

38 500€ 

 

 

 

15 000€ 

 

 

11 500€ 

 

 

 

35 000€ 

 

   

100 000€ 

 

 

 

II/ L’inscription de dépenses supplémentaires par modifications de chapitres 

 

Sur le budget principal 

   

414.2158.77001 

 

 

 

 

824.2138.51006 

 

 

 

 

322.2183.78003 

 

 

Fourniture paniers de basket-ball salle omnisports  
(coût global : 30 029.08€ financé en partie par le crédit  

nettoyage salles de sport et le crédit travaux dans les 

gymnases) 

 

Acquisitions rue Doré et garages de la Providence 
(financées en partie par les crédits démolitions bâtiments 

225 000€ et par les recettes supplémentaires liées à la taxe 

d’aménagement : 120 000€ - coût global : 550 000€) 

 

Acquisition 13 vitrines et 2 cimaises avec cloche au 

Musée des Beaux-Arts 
(financées en partie par les crédits de restauration d’œuvres 

d’art et les frais de communication - coût global 65 000€) 

 

19 040€ 

 

 

 

 

345 000€ 

 

 

 

33 131€ 

  397 171€ 

 

 



L’augmentation des recettes de droits de mutations (+ 605 000€ au 01.7381.300) 

permet de financer les dépenses suivantes : 

 

020.60631.410 

 

 

 

 

020.60221.410 

 

 

 

01.739211 

 

 

 

020.62876.130 

Fournitures d’entretien de garage  

(liées à l’augmentation des prix et du parc véhicules/matériels 

coût global : 40 000€) 

 

 

Fourniture de carburants  
(liées à l’augmentation des prix et du parc 

véhicules/matériels) 

 

 

Reversement attribution de compensation  

(cf. DCM du 24/06/2021 pacte fiscal et financier) 

 

 

Remboursement prestations informatiques à QBO 
(coût global : 400 000€)  

28 500€ 

 

 

 

 

100 000€ 

 

 

 

254 000€ 

 

 

 

222 500€ 

 

   

605 000€ 

 

 

 

Les nettoyages d’office sont financés en totalité par la recette du même montant : 

 

12.611.521 

 

 

12.704.521 

 

 

Prestations nettoyage salubrité publique  

 

 

Refacturation intervention salubrité/hygiène  

 
  

6 000€ 

 

 

6 000€ 

 

 

III/ Les inscriptions nécessaires aux écritures d’ordre 
 

 

Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes pour émettre les écritures 

d’ordre des reprises sur frais d’études et d’insertions :  

 

  

Budget locations et 

camping 

Reprise sur frais d’études et frais d’insertions 
(chapitre 041, opérations patrimoniales) 

7 327€ 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants des votes des chapitres du budget primitif. 

 


